
Pourquoi la peine de mort renforcerait lâ??ascendant de lâ??extrÃªme droite
israÃ©lienne

Description

Un projet de loi visant Ã  lÃ©galiser lâ??exÃ©cution des Palestiniens reprÃ©sente une tentative
dâ??institutionnaliser la vengeance et dâ??effacer toutes les limites restantes Ã  la violence dâ??Ã?tat.

Par Ron Dudai, le 26 novembre 2025.
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Le 10 novembre, un projet de loi autorisant la peine de mort pour les Palestiniens a franchi sa
premiÃ¨re Ã©tape lÃ©gislative majeure au Parlement israÃ©lien. Cette proposition dâ??une page, qui
va maintenant Ãªtre examinÃ©e en commission avant de revenir Ã©ventuellement Ã  la Knesset pour
deux votes finaux, imposerait la peine de mort Ã  toute personne reconnue coupable dâ??avoir Â«
causÃ© intentionnellement ou par indiffÃ©rence la mort dâ??un citoyen israÃ©lien, lorsque lâ??acte
est commis pour des motifs racistes ou par haine envers un certain publicâ?¦ et dans le but de nuire Ã 
lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l et Ã  la renaissance du peuple juif dans sa patrie Â».

Ce projet de loi est extrÃªme, mÃªme selon les normes israÃ©liennes actuelles. Il crÃ©e un nouveau
crime passible de la peine capitale, rend la peine de mort obligatoire dans des conditions vaguement
dÃ©finies et Ã©limine toute discrÃ©tion judiciaire. Surtout, son libellÃ© est explicitement
discriminatoire, sâ??appliquant aux Palestiniens qui tuent des Juifs, mais pas aux Juifs qui tuent des
Palestiniens. Comme lâ??a dÃ©clarÃ© sans dÃ©tour lâ??un des promoteurs du projet de loi, le
dÃ©putÃ© Limor Son Har-Melech, Â« il nâ??existe pas de terroriste juif Â».

Une deuxiÃ¨me section traite des tribunaux militaires israÃ©liens, qui ont techniquement dÃ©jÃ  le
pouvoir dâ??imposer la peine capitale aux Palestiniens, mais ne lâ??ont jamais fait en raison dâ??une
politique gouvernementale de longue date. Ici, le projet de loi vise Ã  dÃ©manteler les principales
garanties qui ont limitÃ© ce pouvoir : lâ??obligation pour un panel de trois juges de parvenir Ã  un
verdict unanime et le pouvoir du chef dâ??Ã©tat-major de lâ??armÃ©e de commuer les
condamnations Ã  mort. Ces protections ont historiquement garanti que les condamnations Ã  mort
valides restaient extrÃªmement rares et, lorsquâ??elles Ã©taient prononcÃ©es, rapidement
commuÃ©es. Les supprimer dans un systÃ¨me largement critiquÃ© pour son incapacitÃ© Ã  garantir
des procÃ¨s Ã©quitables comporterait des risques sans prÃ©cÃ©dent.

Bien que le vote sur le projet de loi relatif Ã  la peine de mort a Ã©tÃ© couvert par les mÃ©dias locaux
et internationaux, il nâ??a suscitÃ© que peu de rÃ©actions, malgrÃ© sa violation flagrante des lois
internationales protÃ©geant le droit Ã  la vie. Avec au moins 70 000 Palestiniens et 2 000 IsraÃ©liens
tuÃ©s au cours des deux derniÃ¨res annÃ©es, la question peut sembler presque insignifiante en
comparaison. Pourtant, les enjeux sont considÃ©rables, tant pour les Palestiniens que pour la
sociÃ©tÃ© israÃ©lienne et les efforts mondiaux visant Ã  abolir la peine capitale.

Une politique dâ??abstention

IsraÃ«l a officiellement aboli la peine de mort pour meurtre en 1954, une dÃ©cision relativement
prÃ©coce Ã  une Ã©poque oÃ¹ des pays comme le Royaume-Uni et la France pratiquaient encore les
exÃ©cutions. La peine capitale est nÃ©anmoins restÃ©e en vigueur pour un nombre restreint
dâ??infractions exceptionnelles, notamment les crimes liÃ©s Ã  lâ??Holocauste et au gÃ©nocide, la
trahison et certains actes couverts par les rÃ¨glements dâ??urgence hÃ©ritÃ©s du mandat britannique.
Dans la pratique, cependant, IsraÃ«l nâ??a procÃ©dÃ© quâ??Ã  une seule exÃ©cution dans son
histoire : celle dâ??Adolf Eichmann, lâ??un des principaux architectes de lâ??Holocauste, en 1962.

AprÃ¨s avoir occupÃ© la Cisjordanie et Gaza en 1967, IsraÃ«l a autorisÃ© les tribunaux militaires
Ã©tablis dans ces territoires Ã  prononcer la peine de mort Ã  lâ??encontre des rÃ©sidents
palestiniens. Pourtant, tous les gouvernements qui se sont succÃ©dÃ© depuis lors ont maintenu une
politique de non-recours Ã  cette peine. Les procureurs militaires ont reÃ§u pour instruction de ne pas
requÃ©rir la peine de mort, et une sÃ©rie de garanties procÃ©durales â?? un panel de trois juges
statuant Ã  lâ??unanimitÃ©, un appel automatique et la possibilitÃ© dâ??une commutation de peine
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â?? ont permis de garantir que mÃªme lorsque des juges individuels tentaient de sâ??Ã©carter de
cette politique, leurs dÃ©cisions nâ??Ã©taient pas maintenues.

Plusieurs facteurs ont sous-tendu cette retenue de longue date. Les institutions chargÃ©es de la
sÃ©curitÃ© en IsraÃ«l, notamment lâ??armÃ©e et le Shin Bet, se sont toujours opposÃ©es Ã  la peine
de mort, arguant quâ??elle nâ??avait aucune valeur dissuasive et risquait dâ??alimenter davantage la
violence. Les gouvernements successifs craignaient Ã©galement que les exÃ©cutions ne nuisent Ã 
lâ??image internationale dâ??IsraÃ«l ; lâ??opposition Ã  la peine capitale offrait au contraire une rare
rÃ©fÃ©rence en matiÃ¨re de droits humains Ã  mettre en avant Ã  lâ??Ã©tranger. Cette position
cadrait Ã©galement avec lâ??image que les IsraÃ©liens ont toujours eue dâ??eux-mÃªmes, celle
dâ??un peuple qui Â« tire et pleure Â», un mythe qui prÃ©sente lâ??usage de la force comme
rÃ©ticent et purement dÃ©fensif.

De plus, de nombreux auteurs des attentats les plus meurtriers Ã©taient soit des kamikazes, soit des
personnes tuÃ©es pendant lâ??incident, ce qui signifie quâ??ils nâ??ont jamais Ã©tÃ© jugÃ©s, tandis
que le recours gÃ©nÃ©ralisÃ© aux exÃ©cutions extrajudiciaires a permis Ã  IsraÃ«l dâ??utiliser la
force meurtriÃ¨re sans avoir recours Ã  des exÃ©cutions judiciaires.

Dans le mÃªme temps, les demandes de peine de mort pour les Palestiniens, souvent exprimÃ©es Ã 
travers diffÃ©rentes variantes du slogan Â« Peine de mort pour les terroristes Â», sont devenues un
Ã©lÃ©ment incontournable du discours de la droite israÃ©lienne. Pendant des annÃ©es, cette idÃ©e a
alimentÃ© des manifestations, des pÃ©titions et des campagnes en ligne, et elle est devenue une
cause dÃ©terminante de la droite radicale insurgÃ©e, dÃ©fendue en particulier par lâ??actuel ministre
israÃ©lien de la SÃ©curitÃ© nationale, Itamar Ben Gvir.

Tout au long de cette pÃ©riode, les membres de la Knesset ont rÃ©guliÃ¨rement prÃ©sentÃ© des
projets de loi visant Ã  modifier les lois et les politiques existantes en matiÃ¨re de peine capitale â?? un
acte rituel de dÃ©fi populiste contre une Ã©thique de responsabilitÃ©, de retenue et de souci de
lâ??opinion internationale. Aucun nâ??a jamais Ã©tÃ© adoptÃ© ; dans la pratique, la politique
dâ??IsraÃ«l nâ??a pas changÃ© depuis 1967. Avec peu de chances dâ??Ãªtre mise en Å?uvre, cette
demande a pris la forme dâ??un rÃªve de vengeance, tandis que le rejet pragmatique, Ã©litiste et
autosatisfait des exÃ©cutions par le centre politique continuait de dÃ©finir la politique officielle.

Abandonner toute prÃ©tention de retenue

Comme le montre clairement le vote rÃ©cent, la politique de lâ??extrÃªme droite israÃ©lienne ne se
limite plus Ã  des gestes rituels. Il serait tentant dâ??attribuer ce changement uniquement aux horreurs
des attentats du 7 octobre, qui en sont certainement une partie, mais la lÃ©gislation reflÃ¨te une
transformation plus large liÃ©e Ã  la montÃ©e de lâ??extrÃªme droite et au programme de rÃ©forme
judiciaire du gouvernement Netanyahu. En effet, le projet de loi qui vient dâ??Ãªtre adoptÃ© est
identique Ã  celui qui avait Ã©tÃ© dÃ©posÃ© dÃ©but 2023, bien avant le 7 octobre. (Une autre
proposition visant Ã  crÃ©er des tribunaux spÃ©ciaux dotÃ©s du pouvoir de prononcer la peine de
mort pour juger les suspects du 7 octobre est toujours en attente dâ??examen par la commission).

Surtout, ce virage vers la peine capitale rÃ©vÃ¨le un changement fondamental dans lâ??Ã©quilibre
des pouvoirs en IsraÃ«l : le dÃ©clin de lâ??influence de lâ??establishment politique, militaire et
judiciaire traditionnel et lâ??ascension dâ??une droite radicale dÃ©terminÃ©e Ã  supprimer les
contrÃ´les sur la violence Ã©tatique.
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Dans le passÃ©, les chefs du Shin Bet et du bureau du procureur gÃ©nÃ©ral militaire se
prÃ©sentaient devant la Knesset pour exprimer leur opposition Ã  la peine de mort. Aujourdâ??hui, le
chef de la vieille garde du Shin Bet a Ã©tÃ© limogÃ© et remplacÃ© par le gÃ©nÃ©ral de division
David Zini, un officier alignÃ© sur la droite messianique qui aurait exprimÃ© son soutien explicite au
nouveau projet de loi, tandis que le procureur gÃ©nÃ©ral militaire a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© pour avoir
divulguÃ© des images documentant la torture de dÃ©tenus palestiniens au centre de dÃ©tention de
Sde Teiman. Pendant ce temps, lâ??establishment judiciaire dans son ensemble se bat pour sa survie
institutionnelle, et les efforts agressifs de Â« hasbara Â»(propagande israÃ©lienne) ont largement
remplacÃ© les prÃ©occupations diplomatiques antÃ©rieures concernant la position dâ??IsraÃ«l Ã 
lâ??Ã©tranger.

Dans le mÃªme temps, lâ??accession de Ben Gvir au poste de ministre de la SÃ©curitÃ© nationale a
transformÃ© ce qui Ã©tait autrefois une provocation anti-establishment en une politique de
lâ??establishment lui-mÃªme. AprÃ¨s le vote initial, ce dÃ©fenseur de longue date de la peine capitale
a distribuÃ© des bonbons Ã  ses collÃ¨gues lÃ©gislateurs, dans ce qui semblait Ãªtre une imitation
bizarre des allÃ©gations largement mÃ©diatisÃ©es selon lesquelles certains Palestiniens auraient
cÃ©lÃ©brÃ© la nouvelle des attentats du 7 octobre en distribuant des bonbons et en faisant la fÃªte
dans la rue.

Pour Ãªtre clair, lâ??ancien establishment israÃ©lien, avec sa mentalitÃ© Â« tirer et pleurer Â», a
Ã©tÃ© responsable dâ??innombrables atrocitÃ©s et abus contre les Palestiniens. Pourtant, comme le
montre son opposition Ã  lâ??exÃ©cution judiciaire, il fonctionnait toujours selon le principe quâ??il y
avait des limites au pouvoir de lâ??Ã?tat et que les normes internationales devaient au moins Ãªtre
reconnues.

Cette posture Ã©tait sans aucun doute hypocrite : IsraÃ«l procÃ©dait rÃ©guliÃ¨rement Ã  des
exÃ©cutions extrajudiciaires tout en vantant son refus dâ??exÃ©cuter. Mais comme lâ??a observÃ©
George Orwell, lâ??hypocrisie peut servir de garde-fou important : elle dÃ©pend de la possibilitÃ© de
la honte, et lâ??Ã©cart entre les valeurs professÃ©es et la pratique rÃ©elle peut Ãªtre mis en
Ã©vidence et exploitÃ© par ceux qui poussent Ã  la responsabilisation et au changement.

La rhÃ©torique du camp pro-peine de mort dâ??aujourdâ??hui nâ??est pas hypocrite, et câ??est
prÃ©cisÃ©ment ce qui la rend si dangereuse. Elle abandonne toute prÃ©tention de retenue, cherche
Ã  gÃ©nÃ©raliser lâ??esprit de vengeance qui a faÃ§onnÃ© la guerre Ã  Gaza et exalte les notions de
suprÃ©matie juive, dâ??honneur national et de puissance brute. Elle signale une volontÃ© de mettre
de cÃ´tÃ© les lignes rouges, les Ã©valuations dâ??experts et les normes juridiques.

Comme lâ??a dÃ©clarÃ© le prÃ©sident du ComitÃ© de sÃ©curitÃ© nationale, Zvika Fogel, lors des
dÃ©libÃ©rations : Â« Jâ??en ai assez de toutes ces Ã©valuations et de toutes ces informationsâ?¦ Le
dÃ©bat a pour but dâ??apporter Ã  la colonne vertÃ©brale juive ce dont elle a besoin. Â» AprÃ¨s le
vote, Ben Gvir a proclamÃ© triomphalement : Â« Le pouvoir juif est en train dâ??Ã©crire lâ??histoire.
Â»

MÃ©canisme dâ??exÃ©cution

Pris ensemble, ces dÃ©veloppements indiquent une transformation qui va bien au-delÃ  de la peine de
mort elle-mÃªme, une transformation qui risque de remodeler la politique, la gouvernance et la culture
politique israÃ©liennes. Une fois que lâ??Ã?tat aura autorisÃ© les exÃ©cutions, tout un appareil devra
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Ãªtre mis en place : mÃ©thodes dâ??exÃ©cution dÃ©battues, rÃ¨glements rÃ©digÃ©s, personnel
recrutÃ©. Les personnalitÃ©s publiques et les lÃ©gislateurs rivaliseront pour paraÃ®tre Â« plus
sÃ©vÃ¨res Â», imaginant des peines toujours plus dures, dÃ©sormais libÃ©rÃ©s des contraintes que
lâ??hypocrisie leur imposait autrefois. Le dÃ©putÃ© Yitzhak Wasserlauf lâ??a dÃ©jÃ  dÃ©clarÃ©
ouvertement : Â« Je nâ??ai pas peur du mot vengeance. Il a une valeur trÃ¨s importante. Â»

Un Ã?tat qui exÃ©cute doit Ã©galement nommer des bourreaux. Il y aura des appels dâ??offres, des
contrats de travail, des chaÃ®nes de commandement. La question de savoir qui procÃ¨de aux
exÃ©cutions deviendra un spectacle public (les mÃ©decins dÃ©clarent dÃ©jÃ  leur refus). Il nâ??est
pas difficile dâ??imaginer Ben Gvir sâ??immiscer dans le processus, peut-Ãªtre en supervisant
directement le recrutement, ou mÃªme, comme son collÃ¨gue Bezalel Smotrich lâ??a suggÃ©rÃ©, en
se portant volontaire pour servir lui-mÃªme de bourreau.

On peut sâ??attendre Ã  ce que les bourreaux soient prÃ©sentÃ©s par les mÃ©dias et accueillis par
leurs partisans Ã  lâ??extÃ©rieur du lieu dâ??exÃ©cution (peut-Ãªtre Ã  Sde Teiman ?). Les
commentateurs se focaliseront sur les rituels entourant les exÃ©cutions : les procÃ©dures, les derniers
repas, les derniÃ¨res paroles. Et mÃªme si les camÃ©ras sont officiellement interdites, des vidÃ©os
finiront inÃ©vitablement par fuiter et cultiveront une culture de fascination morbide. Une sociÃ©tÃ© qui
normalise la potence commencera Ã  sâ??en rÃ©jouir.

Les effets se rÃ©percuteront sur lâ??ensemble du systÃ¨me politique et juridique. Si la peine de mort
devient obligatoire, il sera beaucoup plus difficile de se dÃ©fendre contre des peines plus sÃ©vÃ¨res
pour des crimes moins graves. Une fois lâ??exÃ©cution normalisÃ©e, la rÃ©sistance Ã  dâ??autres
mesures extrÃªmes, telles que le retrait de la citoyennetÃ© israÃ©lienne aux citoyens palestiniens,
sâ??affaiblira encore davantage. Avec la mort au sommet de la hiÃ©rarchie des peines, lâ??ensemble
du systÃ¨me se rÃ©orientera ; la prison Ã  vie ne dÃ©finira plus la limite extrÃªme de la coercition
Ã©tatique. Dans un pays oÃ¹ il existe des bourreaux â?? et, dans la pratique, il sâ??agira de bourreaux
juifs chargÃ©s de tuer exclusivement des prisonniers palestiniens â??, les revendications
dâ??Ã©galitÃ©, dâ??Ã?tat de droit ou de compassion sonneront complÃ¨tement creux.

Il est essentiel de comprendre que le projet de loi sur la peine de mort sâ??inscrit dans le cadre dâ??un
programme plus large de rÃ©forme judiciaire, et quâ??il ne sâ??agit pas dâ??une rÃ©ponse
improvisÃ©e au choc provoquÃ© par lâ??attaque du 7 octobre. Son objectif nâ??est pas seulement la
vengeance, mais aussi la consolidation de lâ??autoritÃ© entre les mains de Ben Gvir et de ses alliÃ©s,
au dÃ©triment du pouvoir judiciaire et de lâ??armÃ©e. Les clauses concernant les tribunaux militaires
retirent au Â« commandant militaire Â» le pouvoir de commuer les peines pour des raisons de
sÃ©curitÃ© ; les clauses modifiant le code pÃ©nal rendent la peine de mort obligatoire, Ã©liminant
ainsi toute discrÃ©tion judiciaire. Wasserlauf a rÃ©sumÃ© cette logique de maniÃ¨re succincte : Â« Il
doit Ãªtre clair que la peine nâ??est pas un choix du juge. Â» Câ??est lÃ  lâ??essence mÃªme de la
rÃ©forme judiciaire.

Pour ses partisans, ce projet de loi signifiait Ã©galement une rupture avec la communautÃ©
internationale et ses normes. Il sâ??agit dâ??un hÃ©ritage direct du kahanisme, qui considÃ¨re depuis
longtemps lâ??isolement international comme un honneur. Ã? lâ??exception notable de la
BiÃ©lorussie, aucun pays europÃ©en ne pratique la peine capitale, ni la Turquie, ni mÃªme la Russie
de Poutine. Lâ??Europe se dÃ©finit dÃ©sormais explicitement comme une Â« zone sans peine de
mort Â». Les IsraÃ©liens apprÃ©cient lâ??ouverture culturelle de lâ??Europe lorsquâ??il sâ??agit de
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lâ??Eurovision ou de lâ??UEFA, et sont horrifiÃ©s par les discussions sur une suspension ; le
rÃ©tablissement des exÃ©cutions pourrait rendre ces menaces rÃ©elles.

Les partisans soulignent parfois que les Ã?tats-Unis continuent dâ??appliquer la peine de mort. Mais ils
ignorent que la majoritÃ© des Ã?tats amÃ©ricains lâ??ont abandonnÃ©e et que les exÃ©cutions, en
baisse constante depuis des dÃ©cennies, ne se produisent que dans quelques Ã?tats marginaux
comme le Texas et lâ??Oklahoma. Aujourdâ??hui, les Ã©picentres mondiaux des exÃ©cutions sont la
Chine, la CorÃ©e du Nord et lâ??Iran. Câ??est le club auquel Ben Gvir cherche Ã  adhÃ©rer, et dans
lequel les rÃ©gimes autoritaires, qui mÃ¨nent une lutte dÃ©sespÃ©rÃ©e contre la vague abolitionniste
mondiale, accueilleraient volontiers IsraÃ«l.

Certains IsraÃ©liens sâ??opposent Ã  la peine de mort par principe, mais estiment que les auteurs des
attentats du 7 octobre constituent une exception. Cependant, au-delÃ  de lâ??impÃ©ratif dâ??une
opposition universelle Ã  la peine capitale, il faut reconnaÃ®tre que son rÃ©tablissement ne peut Ãªtre
maÃ®trisÃ©. Le contaminant se propagerait Ã  travers les systÃ¨mes judiciaire et policier, puis Ã 
lâ??ensemble de la culture politique. Une fois la porte ouverte, cette pratique prendrait de lâ??ampleur.

Lâ??opposition, tant Ã  la Knesset que dans la sociÃ©tÃ© civile, peut encore rÃ©sister : en faisant
obstruction aux travaux parlementaires, en protestant contre cette loi et, si nÃ©cessaire, en
sâ??engageant Ã  lâ??abroger une fois au pouvoir. Le bloc centriste, qui a largement soutenu les
politiques de guerre du gouvernement, pourrait Ãªtre tentÃ© de rester silencieux afin de ne pas
sâ??aliÃ©ner les Ã©lecteurs. Ce serait une grave erreur politique et morale. La peine de mort est
associÃ©e Ã  Ben Gvir ; aucun lÃ©gislateur centriste dâ??un parti comme Yesh Atid ne gagnera de
soutien en sâ??abstenant de sâ??y opposer, et les consÃ©quences de son adoption seront profondes.

Si les exÃ©cutions et la culture qui les entoure sâ??imposent, IsraÃ«l deviendra une sociÃ©tÃ©
encore pire, une sociÃ©tÃ© sans aucune limite. Mais si la peine de mort peut encore Ãªtre stoppÃ©e,
cela suggÃ©rerait lâ??existence de limites morales qui nâ??ont pas encore Ã©tÃ© effacÃ©es : la
reconnaissance quâ??il existe certains actes quâ??une sociÃ©tÃ© refuse dâ??imaginer accomplir, et
que certaines formes de vengeance sanglante sont tout simplement excessives. Le rejet de la peine de
mort pourrait devenir un catalyseur pour un retour plus large Ã  la raison politique et morale.
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